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TRA IT E' de PAIX et d'A MITIE

ENTRE

SA MAJESTE' BRITANNIQUE

ET

LES ETATS. UNIS D' AME'RIQUE

^ AMajesté Britanniqe et les Etitu
Unis d'Amérique, désirant, terminer la

guerre qui a ·malheureusement subsisté entre
les deux pays, et rétablir sur des principes
d'une réciprocité parfaite, la paix, l'a:itié
let a bounn i[itelligence entr'eux, ont pour
ce sujet nommé leurs Plénipotentiaires, ta.
voir : Sa Majesté Britannique a nommé de
son coté, le très honorable James Lord
Gambier, ci.devant Amiral.de l'Escadre
Blanche, actuellement Amiral de l'Escadre
Rouge de la tfltte de Sa Majesté.; Henry
Goulburn, Ecuyer, Membre du Parlement
Imperial et sous-secrétaire d'état ; et W.
Adams Ecuyer, Docteur en lois civiles ; et
le Président des Ftats. Unis,. par et de Ilavis
et- consentement du Sénat d'iceux, a nomnié
John Quincy -Adams, James A Bavardt.
Henry Clay, Jonathan Russel et Albert
Gallatin citoyens des Etats-Unia, lesquers
après s'ôtre communiqué réciproqucnent
leurs pleins pouvoirs, sont Conveaus des



arîiles suivan s.
ARTICLE l

I y aura une paig ferme et universelle
entre Sa Majesté .3ritai>niqt;e et les Etats.
Unis et entre lers pays, territoirts, bités,
vilie et peuples respectifs de touie descrip.
tion, sans exception de places ni de per9on.
nes. Toutes les hostilités sur terre et sur
mer cessseront aussitot que ce traité aura
été ratifié par les ileux pàrtiés, tèl que ci
après mentionné. Tout territoire, places,
e't possessions quelconques prises par l'une
des deux parties sur l'autre, durant la guer.,
re, ou qui peuivent être prises après que ce
fraité aara été signé, excepte seulement les
iles ci-après mentionnées, seront rendues
sans dé ai, et sans y rien détruire ; sans en
éniever l'artillerie ni autres propriétés pu.
bliques prises d'abord-daus les forts ou pla.
ces, et qui y seront encore à l'échange des
ratifications de ce traité, ni esclaves ni pro.
priétés privées. Et tous les archives, ré.
gîtres, contrats ou papiers soit de nature
publique ou appartenant à des particuliers,
qui dans le cours d. la guerre, peuvent être
tonbés entre les mains des officiers de l'une
ou l'autre partie, seront, autant que possi.
bye, rendus et livrés aux autorités ou per.
So,.nes *auxquelles ils apparténoient respec -
tivemient. Celhes des iles de la Baie de



Passamaqoddy qui sont' réc!amées rar les
deux parties, resteront en possessiow de la
partie qui pourra les avoir en sa possession
au terns de l'échange des ratifications de ce
traité,josquS ce que la décision concerriaut
le titre aux dites iles ait été dotnnée coifor.
Mément au quatrieme article de ce traité.
Aucune disposision faite par ce traité, quani
a la possession de telles iles et territoires
réclamés par les deux parties, ne sera consi.
dérée comne devant affecter en aucune ma.
niere quelcouque, le droit de I'une ou Pau.
tre des parties.

ARTICLE U. '
Immédiatement après les' ratifications de

ce traité, tel qu'il est ci après mentior,né,
il sera envoyé des ordres aux armées, es.
cadres, officiers, sujets et t*itoyens des deux
puissances, de cesser toutes hostilitsi, Et
pour prévenir toUt sujet de plainte qgli fou.
roit 'élever à -'occasion des prises qui
pourroient être 'faites sur mer àpiès les
dites ratifications de ce traité, il est conven
réciproquement . qùe tous les vaisseaux et.
effets qui pourroient être pris après Pespace
de douze jours a compter des dites ratificaà-
tions, sur toutes les parties de la côte de
l'Amérique di Nord, depuis la latitude de
vingt-trois dégrés nord jusqu'à la jatitude
de cinquante dégrés iord, et dans l'Océaa.
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atlantique tant à l'est qu'à l'ouest depuis
trente six dégrés de longitude du méritien
de Greenwich, seront rendiis des deux cô.
tés. Qde le tems sera de trente jours dans
toutes les autres parties de l'océan atianti,
que, au nord de la ligue équinoxiale ou é.
quateur, ainsi que pour la Manche. et la
mer d'Irlande, le Golfe du Mexique et to..
tes les autres parties des Indes Orientales ;
quaran te jours pour les mers du nord, la Bal.
tique, et toutes les autres parties de la Mé.
diferrannée ; soixante jours pour l'océan
atlantique au- Sud de l'équateur jusqu'à la
latitude du Cap de Bonne Espérance; quatre
vingt. dix jours pour chaque partie du.
monde au sud de I'équateur ; et cent vingt.
jours pour toutes les autres parties du
monde sans exception.

ARTICLE II[·
Tous prisonniers de guerre faits de l'un ou

l'autre côté, tant pasi terre que par mer,
seront rendus, aussitot que possible après
les ratifications de ce traité, tel qu'il est c;
après mentionné, en payant les dettes qu'ils
auroient pu contracter pendant leur capti-
vir,é. Les deux parties contractantes s'en-
ga&ent à payer en especes les avanCes qui
auroient pu être faites par l'une d'elles pour
la subsistence et nborriture de tels prisono
laiers.



ARTICLE IV.
Vu qu'il étoit stipulé par le second article

du traité de paix de 1783 entre Sa Majesté
Britanniqueetles Etats-Unisd'Améêiqueque
les bornes des Etats-Unis cornprendroient
toutes les iles á vingt lieues d'aucune parties
des côtes des Etats-Unis, et qui sont entre
des lignes qui seroient tirées à l'est des points
cù les bornes ci.dessus entre la Nouvelle
Eco&se d'une part et la Floride Orientale de
l'autre, toucheroient respectivement la baie
de Fundy, et l'océan atlantique excepté
tel!es iles qui sont maintenant et ont eté au-
tre fois daris le' limites de la Nouvelle E.
corse ; et vû (ue plusieurs i!es dans la baie
de Passamaquoddy qui fait partie de la baie
de Fundy, et l'ile de Grand Monan dans
la dite baie de Fundy, sont réclamées
par les Etats Unis d'Amérique comme,étant
comprises dans leurs limites ci-dessus, les
quelles dites îles sont aussi réclamées com.
me apparteoant à Sa Majesté Britannique,
comme ayantété au tems du dit traité de
mil sept cent quatre vingt trois et même
tvant, dans les limites dela Protince de la
Nouvelle. Erosse: En conséquence, pour
décider inallement sur ces réclamations, il
est convénu qu'elles seront référées à deux
commissaires q'ui seront nommép_ de--la ma-
aere qui suit: Sa Majesté Bsitannique et



nommera uo, et le Président des Etats-Unis
par et de l'avis et consentement du Sénat
diceux, en nommera un autre, et ces deux
Commissaires ainsi nommés preteront ser.
ment d'exmiier avec impartialité les dites
réclamations et de décider en conséquence
de tel témoignagne que pourront me:tre
respectivement devant eux Sa ajcsté Bri.
ten nique et les Etats-Unis. Les dits Corn
rnissaires se rencontrerontà St. André dans
la Province du Nouveau Brunswick, et au.
ront le pouvoir de s'ajourner à.telle autre
place ou places qu'ils jugeiont.convenable.
Les dits commissaires, par une, déclaration
on un rapport. sous leurs seings et sceauy,
décideront:à laquelle des deux parties con.
tractantes les différentes iies ci-dessus men.
tionnées appartiennent d'après la. vraie in.
tention du dit traité. de.paix de.mii sept cent
quatre vingt-trois. Et si les dits Commis.
zaires s'accordent dans leur décision, les
deux. parties considéreront telle décision,
comme finale et conclusive. Il est deplus
convenu que dans le. cas où leq deux Com.
muissaires différeroient sur toutes les matières
à eux référées ou sur aucune d'elles, et que
dans le cas où les deux .Commissaires ou
l'un d'eux se refuseroient, abandonneroient
4-r omettroieot opiniâtrement 4'agir com.,



me sns-adit, ls feront conjointerent ou sé.
parément un rapport ou des iapports tant
âù Gouvernement de Sa Majesté 'Britanni.
que qu'à celui des Etats Unis, e'tablissan.t
en de'tait les points sur lesquels ils diffèreront
et les raisons ani' lesquelles ils ont formn'
leur opiiion respective, ainsi -que de rai.
sons pour lesquelles ils, ont tous deux tau
'un d'eux refuse',· abandonne',.on omis

d'agir. Et Sa Majesté Britannique et le
Gouvernementdes Etats-Unis con viennenàt
de re'fe'rer le rapport ou les rapports des
dits Conimissaires, à quelque souverain ou
e'tat ami qui sera alors nomme' à ce Iujct,
et qui sera requis de de'cide'sur la diffe'.,
yence qui pourra ete e'tablie dans le dit
tapport ou rapports, en sur le rapport d'un
Comiissaire, 4wvÎc les raisans poor lesquel;.
les l'autre Commissaire 'aura refuse', abani.
donne' ou 'màIgi ccomure tel peut être
le bas. Et s le 'Commissaire qui refuse,
abandonne ou omet; âinsi d'agir, omet aussi
opimittrement dièqablir les-raisons sur let
quellés éll s'é¢t kodduitý de manière que-le
dit e'tat puisseé reefe're' : -tel souverain
ou état anr,Ù ivec le rapgort de tel antre
iccmissaire;alors telsoeuveram, ou état deci-
dera exgadè sur le Wdit rapport seitL Et Sa
Majeste' Britannique et le Gouvernement
>des Eýits Unis 0'engagent à corsid'rerla



décision de ce souverain ou ù'fat ami com
finale et conçlusive sur ioutes les matieres
re'fe're'es.

.. ARTICLE. V.
Vu que ni cette partie des terreins mon

tagneux qui eft aù. Nord de la source de la.
rivière Ste. Croix, et désigiée dans le pré+
mier traité de paix entre le deux puissance 5
comme r'angle nord Oueft de la Nouvelle.
Ecosse, si celle qui tft au nord.Oucft près
de la source de. la îvière Connecticut,
n'ont enc:ore été étabies; et vê que la par.
tie de la ligne de démarcation eutre les do.
maines aes deax puissances d*pais la source
de la ,ière Ste. Croix directemeàt au 01ord
jusqIJ'à l'angle nord- Oneft ile la Nouvelle-
Ecosse ci.dessus mentionné, ensultéele long
des dites montagnes qui divsent les rivières
quise déchargent.dans" la riviere St. Lau.
yent de celles qui tombent daris'1 océau At.
Janlique jusquau noideOnea de la source,
dela ivière Çomiecticut, & -ensuite du mi.
lieu de cette rivière jusqu'au quarente.cin-
quiêrne dégré de latitude ,nord; del par
une ligne oneft sur la dite rivièredes Iro-
quoiA ou Cataracoui, n'a pas été aypemtée ;
il dft envenu que pour ces différeris sujets
deux . omîiaissaires seront homnmés et as.
qerlmentés, tt autorisés à agir euactement
Ge la rnàne maniere que ceux mctionnéa
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dans l'article précédetit, à moins q'il ne
soit autremetit spécifié daDs le préscnt arti.
-tietLe s dits comiissaires se renco itrertmnt'
à St. André, dans la province du Nouvean
Brunswick, et- auront pouivoir de s'ajour,
ner à tell* autre place.ou places qu'ils ja.
gtront couvcnables. Les dits Commissaires
auront le pouvoir d'établir et de déterminer
les points ci dessus men tionnés, confuoié.
mett aux provisions du dit traité de paiù
de mil sept cent .quatre vingt.trois, et fe.
ront tirer et marquer conformément atx
dites provisions,..la ligne susdite, depuis la
sourée de la riý,icre Ste. Croix insquî'à la ri-
vière des Iroquois ou Cataracooi. Les dits
enumissaires feront une carte de la dite linite
et y annexeront une déclarati»' sous leurs
seings ét sceauxy ceriifi:nt -qne c'eft la

f aie carte dé la dite limite, et paIcuari.
saut la latitude et la longitutfd de langle
'nord Ouest de la Nuavelle-Ecosse, de le
source nowd.Oueft de la-riviere Connccticut,
et de tels autres' puiits de la dite limite qu'ils
jugeront utiles. " Et les deux parties cuoa.
tractaites conviennent de coolidérer ielie
earte et décaration comme firant d'une mt.
rière fitale et cenelusive la dite limit'. Et
dans k cas où le. des conmmiaimes dlif.
freroient, abanion neroient o. omettroién t
epiniâLrememu dag , teis r.qpy it'dé~cia
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rations ou états seront faits par enx ou par
un d'eux, et tel e référence à un : souveraia
ou état ami sera faite (ete qu'il eft contenu
à-lafia du quatrieme.article, et de la muéine
maniere que s'il étoit répété ici.

ARTICLE VL.
Vù que par le premier traité de paix,

.ette portion de la ligne des Etats-Unis
depuis le point ou le qnarente-cinquiè,s
me dégré de Intitude nord, frappe la ri-
vière des Iroquois ou cataracoui ju&.
qu'au lac Supéi-ieur étoit . déciarée
'passer au milieu de la dite rivière jùs.
qu-au lac Ontario et par le milieu du dit
lac juosqu'à ce, qu'elle arrive à la con.-
munication par eau entre ce lac et le lac
Erié, delà dans le milieu de la dite com-

-mnnication dans le lac Erié par le milieu
du'dit lac jusqu'á la communication par
eau entre ce lac et le lac Supérieur. "Et
vu qu'il s'est élevé des doutes sur le i'.
lieu de la dite rivière, lacs et communi-
Cations .ar eau, et si ertaines iles qui
s.y trouventý étoient dans les doMaines de
Sa Majesté Britannique ou ceux des
Etats Unis, en conséquence pour déci..
der *finalemnent sur tes,. doutes, ils seront
r efe're's à deux commissaires qui serons
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nommrnés, assermeitês et autorisés à gir
exactement de la mmetne nanière- que
ceux mentionnés dans lartide précé-
dent, a noins qu'il ne soit s.écifé at-
trement dans ce piésèrit 'article. Les
dits commissaires se rencontreront d'a-
bord à Albany .dans l'état de New.-
York, et auront le.pouvoir d'es'ajourne?
à iele autre place ou Plaées qu'i1s jue-
ront convenables ;ks dits commissaires;
par un rapport ou une declaratioI sous
leurs seiïngs et seeaux,designeront la hi.

hie par la dite rivièreg lacs et communi-
cations par eau et dêcideront à la quelle
des deux parties contTactantes les diffé.
rentes îles qui snt datnsla dite rivière,
lacs et c'ominnication par. eau appar.
tiennenat resp-ectitettrent, conformé:nent
à la vraie intention du dit traité de, mil
sept cent quatieri'nt-trois. Et les deux
parties conviennent de considérer telle dé.
signation et décision comuid--fiales et
conclusives. Et dans re cas ou les dits
deux Commissaires différeroient. ou bien
ou tous deux ou l'un d'eux refuseroient,
abandonneroient ou omettroient opinid.
trement d'agir, telles déclarations u é"
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tats stent faits par elles ou l'une d'elle,
ct référés à un souverain ou état ami

préciselment cotmre il est dit dans ld
quatrième article, et de la tÊnt manièrv
que s'il étoit répété ici.

ART1ICLE Vil.
il ea con' enu de plus que 1eo deux com0

àisaires .ernièrement. mentidnnés, aprs
avoir exécuté les devoirs à eux affignés cans
l'article précédent, seront et sont pair ce
présentes autorisés sur leurs sermens àa
xeret déterminer. impartiàlement, confor.
àement à la vraie intention du .di 'traité de
pali dè nil sept cent quatrevingt trois, cette
partie de la -limite entre les domaines deb
detrx puissances qui s'étend depuis la conm
rnunica:ion par eau entre le lac Buron et
le lac Supérieur jusqu'au poinrt' le plus
nord.oucfi du lac des Bois ;'à décider à la.
quelle des deux parties les différentes Iles
qui sont dans les lacs, commaunicatioins p>at
eau et rivieres qui forment la dite lignera p.t..
partien nent respeztivement, confornrémnenit
à la vraie intention du dit traité de paix dle
mil sept cent quatrevingt.trois, et à faire
aTpenter et marquer telles parties de la dite
.liane tel' qu'il sera jugé nëe- ssaire. Les
dits commissaires par un rapport ou une

6décoaion seus lents seings et sceaucx, dew



signeront la ligne susdite, êfabliront leur M;
cisiori sur. les poi2ts à e ux aini référês, et
particulariseront la latitude -et la longittie
du point le plus nord ouefi'du lac des Boi,
et de telle autre partie de la dite ligne qu1ls
jugerot nces~sire. Et les deu. parues
conviennent de considéxer telle désignation
et décision comine inale et conclusive. Et
dans le cas où les deux commissaires d iféré.
roient, ou bien où tous deux ou 1'un d'eu%
rêfuseroient, abandonneroient ou bmet.
troient opiniâtrement d'agir, te s rapports,
ddarations ou états seront faits par eu" oa
Pun d'eu:, et référés a un 'souveraii ou &.
tatami tel qu'il eft Me-ntiooné à la tis dt&
quatrieme article et de la même manière q'e
.li1 étoit répété i

ARTICLE VIi.
Les différentes assemblées de deuxom.

Missaires mentionnées dans les quatre arti-.
cie précédens, auraot, resipectiy ement le
pouvoir de nommer un Sécretaire et de M;
ployer tels arpenteurs ou »autrês persomes,
comme elles jugeront nécessaire. Des du.
plicata de tous leurs rapports respectifs, dé
claratiens, états et décisions et leurs détails.
et du jou ruai de leurs procédés seront trans.
mis-par elles aux agens de Sa Majesté Bgi.
tanniique et aux agens des, Etats-Unis, qui
pourront être nommés respectiveément et
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i agir pçur leurs Gouvernemens
respectifs. Les dits cmniissares seront
payés respectivement de Ia manière q a'il sera
cpavenu entre les deurx parties contractan,

ýes et cette convention sera$aite au teim de
,<éIbage des ratiieitioni dette traité.· Et
to;tes les autres dépienses' qe les dits com.
;iissaires pourrornt êîreôblgês defuire, se.
rqnt payées ég lemient- parles deux partiest
$t 4ns e cas de mort, maladie, rélignatioî
îu glseince nécessaire, la -place de çhaqoe

co»mepissaire sera rèspý:ctivtÉment remphe de
a a(be maniere u'92anparavant, et le nou,

yeueU commissaire preàdra' le -même ;ser.
ment ou ffirmation, et fera :les mêmes de..

vor. left de plus convenu entre, leg
denib dites parties contractan tes que dans le
cas où aucune dps, .iles mentionnéesrdans
au~ngÀe articles lirécden, qui étoit en la

pseflign diune des deîax parties avanit le-
.çorggecengsnt de la présenter guerre -entre

sk,#u pys, toinbètoit dansls ,domaines
$are partie, par"'' détision d'une 'des

a sem blées de comissireï susdites ou d up
so0y p n ou éat auquel cette: décision au

lit éréf ée, teli éfit mentionné dans
e guatye.article"ptécédeùs, totesies con..
cedions de terre faites av*nt le commence.

nt de ai guerre parta partie qui enétoit
plm' pp on, seto'nt to valides que i t4
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le ile ou Iles, eussent été par telle décisIon,
ou décisions, jugées être dans les domaines
de la.partie qui en étoit e n posseffion.

ARTICLE iX.
Les Etats-Unis s'engagtent à mettre fE

immédiatement apr "la raiication du trai.
té, aux hostilités avec toutes les tribus et na.
tions ,Sauvages avec lesquelles ils pourtont
être en guerre au tems de telle ratification;
et de plus à rendre à telles tribus et ôations

î respectives coutes les possefions., droits et
privilgesdont elles pouvoientjouir ou avoir
droit de jlnir en mil huit cent onze, avant
teles hostilités ; Pourvu tLjours que telles
tribus ou nations conviennent de cesser
toutes hoftilite's contre ies Etats-Unis d'A.
merique, leurs citoyens et sujets loràque kl
ratification du présent traité aura été not
frée à telles tribus ou nations ét qu'ellke ces.
seront les hostilités.en conséqùeucé, Et Sa
Majesté Britannique s'engage de son.côte á
mettre fin immédiatement après la ratifica.-
tion du présent traité, aux hostilités avec
toutes les tribus.ou nations Sauvages .e4
les quelles elle pourroit e'tre en' guerre att
iems de telle tatification, et deplus à iendre
à telles tribus out natiocqs sauvages respec ti.
irtstoutes le posseffions, droits et puivi!4,
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ggsö.ont eUtes poutvoie t jouir ou avoir rolit
d4 jouir e oil' huit cent onute, avant telles
hostilités ; P u t jaart. que, telles tribus
ou nations Sauvages conviennent de cesser
outes hostilitér co'ntre'Sa'Majesté Britan,

fique et ses sujets, lorsque la rartiation
4% présent:traité aura été' notifiée à; teIJýô

tribus ou nations S-uvages et qu'elles cesse.
eont en conséquence

ARTICLE. x.
Vé que le commerce des esclaves p epeut

oe concilier avec les principes die l'humané
et de la justice ;et v* que Sa M'ajesté B4i
tannique et 'les États.Unis désirent' conti.
suer leurs eff'orts pour parvenir à l'ab"lir
entidrér ênt, il eft convenu par ces prêsen.
tes queJes deux parties contractantes feront
tous leurs efforts pour accormplir n objs
gaii désirable.

ARTCLE XT,
Ce traité, lorsqu'il aura été ratiné des

deux côtés,. sansaltkratipn par l'ine 'o
i"autre des parties cQntrartage4, et que
~es ratiffcations aIRpa‡. eté rntztuelletnern
éÊçagessera.bigatoiredes.deux.côiés;
ejles. rificàtions çn serot échangêes-à
Washingtod danip l-espacedequare moir,
4,Compter de cejour, ou plutot s'I est
possible.



Ëri foi de quoi, nous, les plen*ion.
S ' fiairés respectifs, àybrs sIgné $

traité, et y avons ap posé nos sceaux.
Fait triple a Ga4 le vingt-quatre de

Décembre mihuit cent quatorze7.
(L. S.) GAMB!E$,F
(L. S.) H ENRY G0U L BURN,
(L. S.) WILLIAM ADAMS,
(L. S.) JOHK &llNCY ADAMS,
(L. S.) J. A. BAYRD,

.r S.) H. GI4;Y
(L. S.) JONA. RLTSSEL,
'(L. S.) ALBEIT GALLATIK&

wýe



T R-Al T E' D E'FINITI

PA IX

ENTRE

LES ETATS UNIS D'AMERIQUE

ET

SA MAJESTE' BRIUANNIQUEL

Au Nm de la Très. Sainte et Indivisibk

T>rimn/s.

A YANT plu à la Divine Providence
de disposer le coeur du très pacifi.

que et très-puissant George Trois, par la
grâce de Dieu Roi de la Q. Bretagne, de
france et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, Duc de Brunswick et de Lune.
bourg, Archi-trôsorier et PrinceElecteur
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du Sa int Empire Romain &c.. % et cetui
d's Etats-Unis d'Anérique á oublier tous
les malentendus et les différends qui ont
malheureuseient interrompu la bonne
intelligence et l'amitié qu'ils désirent
mutuellement rétablir ; et k établir entr
les deux pays telle communcation utile
et satisfesante, pour des avantages réci-
proques et des convenances inutuelles,
qui peul assurer la paix et l'harmonie
perpétuelles à ces deux états': et ayant
pour cette fin désirable déjà jeté les fon.
demens de la paix et de la réconcilition,
par les articles provisoires signés l Paris
le 13 Nov. 1782, par les commissaires
nommés des deux côtés, articles qu'ils
étoient convenus d'insérer dans le trait&
de paix qui devoit être conclu entre la
couronne de la Grande Bretagne et le&
Etats-Unis, mais qui nedevoit l'étre que
lorsque la Grande Bretagne et la France

, seroient convenues sur des conditions -de
à paix, et que Sa Majesté Britanniqûe se.
roit prête en conséquence a conclure- tel
traité ; et te traité entre la France et la
Grande Bretagne ayant depuis- étécon-»
cli: Sa Majesté Britannique et les E..
tats-Unis d'Amérique, Four mettre. plü.



retment à effet les articles provisoires ci .
dessus mentionnés, conformément à leur
teneur., ont constitue et nommé, eest-
à. dire Sa Majesté flritannique de son
coté, -David Hartley Ecuyer, Membre
du parlemnt de la Grande Bretagne i
et les dits Etats.Unis de leur coté John
Adams, Ecuyer, cidevant commissaire
des 'Etats Unis d'Amérique à la cour de
Viersailles,.délégué au Corngrès par 1'é
tat de Massachussetts, et juge en chef
du dit état, et ministre plénipotentiaire
des dits Etats.Unis auprès de leur puis.
sance les Etats-Généraux des Provinces.
U<nis.; Benjamin Franklin, Ecuver, cide-
vant délégué au Congrès par l'état de a
Pennsylvanie, président de la convention
de dit état, et .ministre plénipotentiaire
des Etats-Unis -d'Amérique à la cour de
Versailles ; John Jay Ecuyer, -cideva».t
président du congrès,-et juge en chef"&
14état 4e New.York, et ministre _pM,'à.
P tentiaife des Etats-Unis à la cotir

adrid ; pour être pléiiputentiaires 'pour
eonclareet sigtner le présent traite',d'fi..à
nitif ; kesquels -après s'être recipr qu'e..
ment communique' 1eurs pleins pouvoirs
respectifs, sent convenus ds arttcls sui
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4íns et les ont confirmést
ARTICLE L

Sa M ajesté Britaànique reconnoit quef
Etats.Unis, savoir New.J-ampshire, la

' Baiede Massach.setts, les plantations die
Rhode.Island etde Provilence, le Coimec-
ticut, New-York, New Jersey, la-Pensi)va.
nie, Delaware, Mary land, la Virgi.nie1a Ca.
roline Septentrionale, la Careli-ne Méridio.
nale, et la Georgie, sont des états libres,
souverains et indépendans: qu'ele négocie
'ýavec et x, comme tels, et qu'elle renonce
pour elle, ses héritiers et successeurs, é toi-

Ates prétentions à. leur Gouvernement, i
tous droits de propriété etde territoire sur
iceux et- sur Aueune de leurs prtier.

ARTICLE 1-1
Et pour prévenir toute dispute qui poisr*

,,oit s'élever à ilavenir au sujet. des limites
es dits Etats. rnis, ilest convenu et déclas.
é par ces présenteî, que les dïterlimites soIt

,et serent comme suit, savoir: Depuis l'an.
ýle Nord-Ouest de la Nouvelle.Ecosse, c'est
e-dire cet dr.gje qui est formé par one-ligne
4ïrée an Nord deîuis la source de la rivièr0

te. Croix, jusqu'aux montagnei: lé long
es dites mo. tagnes qui divisent-les rivières

fui.se déchargent dans ta- rivière St, Lau.
ren t



cent de celles qui se jettent dans, l'Oc4n
atlantique, jusqu'à la source la plus Nord.
Ouest de la Rivière Connectîcut.: delà en
descenant le long du milieu de cette Ri.
Vière, jusqu'au 45e. dégré de latitude nord;:
delà par une ligne occidentale sur la dite
latitude, jusqu'à la Rivière des Iroquois ou
Catarac'oi: delà le long du milieu de l

1ie Rivière jsquî'au lac Ontario par le
milie, du dit Jac, j usqu'à la communication
paî eau entre ce.lac et leelac Erié; delà le
JonL du milieu de la dite communication
.danle lac Ere,% par le milieu 'du dit lac,
Juequ'àJa communication par eau entre ce
lac et lelac Huron delà le long du milieu
de la dite communication par eau dans le
Iac Huron: del& par le milieu du dit lac

susq'à la communication par eau entre ce
ac et e laç Supérieur: edelà par le lac Su.

péleur au Nord des Iles Royales et Phili.
peaux jusqu'au lac Long: ensuite par le
milieu du dit lac Long et la' communica.

Seei ét le lad des Bois, 'squ'au
dit lac des Bis: delà par le dit lac juisqu'à
.on point le plus .Nord-Ouest, et ensuite à
l'Ouest 4uqu'û la Rivière Mississipi: delà
par une figne qui sera tirée lelongdu milieu
de la dite Rivière .Mississipi., jusqu'à ce

~V'e1le oupe la p artie lapus $eptentrionale
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du 31e. digri ae laitinde Nord. Ail SIJ,
ar uné ligue qui sera tirée à l'est depÀiS la

? n de là ligne ci.dessus mentionnée, danr la
latitudé de 31 degrés àu Nord de I'Equieur
jusq'aun nilieu de la Rivière Apaláchicola
ou Carahouche :delI le long du mi iou
d'iceile jusqu'à a jon ction âla rivière Flint
delà drôit à la source die la Rivière Sie,
Marile, et ensuite en dcsccnxant le
long du milie de la rivièie Ste. M'arie j-us.

u l'océan'atlántiqué. A l'Eft pa-run
ne qui sera tiré' le long dû mlieu de la

vière Ste. Crois, depuis son em Vouch ;i'e
daás fi, baie de tandy jusqù'a sa source, t
depuis sa souTce dhécement au n crd j

uü'nx môdtagnïi s'udites qui divisent les
riviêres qui tombent dats YOcéan atlanfiqre,
de telles qàirbent dau la rivière St. Lau.

n i,: coin éent toute3 lès iles à 20 lieues
a curi paYtie d'es côtes des Etats- Uîis, et

sänùî sôUt entre dés 1ignes quzi serânt tifées à
reff des' poits où fs lidites susdites en t'àe
la Nôivelle-Ecosse diune pat et la Flor i.
SOrietale de 1'aufre, toucher ont respecti..
eicntla baie de Fuüdy ét l'océan at'n ti.

que, excépté telles îes qi sont maintenant
òa oft été jusqu'ici dais les limites de la d .
te province de la Norvelle.E cosse.

ARTICLE MH.
tek (onfe Ue le Pcui le des Etatsc.



tnis continuera de jouir sans être inquiété,
du droit de prendre du poisson de toute sor.,
te sur le grand banc, et sur tous les autres
bancs de Terre-Neuve ; ainsi que dans le
fleuve St. Laurent,'et tous les autres en.,
droits, dans la mer, où les habitans des
denx pays orvt pêché jusqu'ici ; et auffi que
les habitans deb Etats.Unis auront la liberté
de prendre du poisson de toute sorte sur les
parties des côtes de Terre Neuve, ou les pk.
cheurs Anglois ont coutume de pêcher;
(mais ils n'auront pas ledroit de le faire
sécher ni de le préparer sur cette île); Et
auffi sur les côtes, baies et crique de tous
ts autres domaines de Sa Majesté Britan.
nique en Amérique ; et que les pêcheurs
Américains auront la liberté de sécher et
préparer le poisson dans aucune des baies,
bâvres ou criques non établis de la Nou.
velle. Ecosse, dans les iles de la Madelaine,
et Labrador, autant de tems qu'ils resteront
non établis; mais auffitot que ces postes ou
ancun d'eux seront établis, il ne sera plus
permis aux dits pêcheurs de sécher ni pré.
parer leur poisson à tel établissement , sans
être préalablement convenus sur ce sujet a.
vec les habitaus, propriétaires ou posses.
seurs de terre.

ARTICLE IV.
Il efit convenu que les créanciers des deuX
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&îés n'éprouveront aucui obstacle légal
âu remboursement en «onie fterting de
toutes les dèttes contractées jusqu'ici bona

fide.
ARTfLE V.

Il efi convenu que le Congrès recom.
tnandera ardemment aux legisiatures des
états respectifs, de pourvoir à la restitution
de tous les biens, droits et propriétés qui
ont été coufisqués, appartenant à des su.
jets Britanniques ; et auffi des biens, droits
et propriétés des personnes résidentes dans
des distrias en la posseion des armes de
Sa Majesté, et qui n'ont pas porté les ar.
mes contre les dits Etats:Unis. Et q e
toutes ý ersonnes quelconqeeq auront pleinîe
liberté d'aller dans aucune partie-ou parties
d'aucun des treize Etats-Unis, et d'y res..
rer dou ze mois sans être inquietés dans leurs
efforts pour obtenir la restitut on de ceux de
leurs biens, droits et propriétés qui peu .ent
avoir eté confisqués. Et qe te Congrès re.
commandera aufii aux différens Etats un
uouvel examen et une reviion de tous les
actes ou loix cvnceritant les chuses sus.
iientionnées, pour faire accorder parfaite.
ment les dites lois ou actes non seule;nent
avec la justice et 1équité, mais avec cet es-
prit de cjnciliation qui a; retour des bien-
faits de la paix. doit rgcr ua.versellemeat.
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que, e Congrès reconmandera auffi ar.
demegt aux différens états que les biens,

d ruit s et propriétés des personnes mçntiun
1 ées en dernier lieu, leur soAient rendus, eç
Semetia.t aux personnes qui peuvent en.
tic rtrajltçnanft en posseffion, le 'juste prix,

Olodqu'il y en aura eu un de donné), qu
tells personnys peuvent avoir payé et) a.
chetant au cutI des diis biens, droi-s et pro.
prié&, depuis la confizcatiot. Et it e
COnenlu que toutes personnes qui ont aug
cui i téret (laps les biens confisgêsql, soit
par decies, établissemens matrimoniaux ou
a,.tmentl n'eprouveront aucun obstacle
léga a la poursuite dO le!.rs justes droits.

AilTICî E Vi.
Qn'il c sera plus fait aucune confisca.

lion ni pa:rsuiite oitre aicune personne on
pelurionns pour la part qu'elle peut avoir

prise dans la présente guerre ; et que pet.
soçne ne souffrira à ce sujet 4ucune perte
Out drtrnmge à l'averir, soit danssa person-

ns irbené ou ses propriétés; et que ceux
qui pOurront être emprisonnés sur ces ac-
cusations, lors des ratifications du traité en
A n'erif;ue, seront immédiatenieut niis en i.
berté, et les pouisuites ainti comx'mencées,
~eront discoLtinuêee.

A RTICLE VILI
11 y auta une laix ferme et perpètuelle



entre Sa Majesté Britanniqie et tes dits E.
tats ; et entre lès sujets de la prénière et
les citoyens de 1'autre ; en conséquence tou.
tes hoftilités sur terre et sur mer cesseront
à I'avenir: tous prisonniers des deux cotés
seront mis en liberté, et Sa Majsté Britanr.
nique retirera aÏffi promnptement que poÊ1.
ble, sans rien détruire ni amener atcurt ne.
pre ou emporter aucune propriété des hax
bitans Arméricains, toutes ses armi.es, garni.
sons et dlottes des Etats Unis et<ie tout,port,
place ou hâvre diceix ; laissant dans ton te*
les fortifications l'artillerie Américaine qui
peut s-y trouver ; et fera auffi rendre tous
les archives, régitres, contrats et papiers
appartenanst à aucun desdits Etats ou-leurs
citoyens, qui pendant la guerre pourroient
être tombtés entre les mains de ses offièiers,
et les fera remettre aux états et autres .per.
Sonnes auxquels ils appar tiennent.

A RTICLE VIII
La navigation de la rivière Mifliffipi de.

puis sa source j-usqu'à l'océan, restera dé.
sorrais libre et ouverte à toasAes sajets de
la G. Bretagn e, et aux citoyens deê Etat:-
Unis.

ARTICLE IX.
Dans le cas qu'aurune place ou territoire

appartenant à la Grande Bretrgrie ou aux
.etats-Unis, aurait été conquis par l'une



des deux puissances sur l'autre, avant l'ar.
rivée des dits articles provisoires en Améri..
que, il efi convenu qu'Ils .'seront rendus
sans difficulté, et sans demander aucune
compensation.

1 ~A RTIC LE X
Les ratifications solemnelles du présent

traité, expéd iées en bonnie et due forme, se.
ront échangées entre les parties contractan.
tes dans l'espace de six mriý, ou plutot s'il
eft poffible, à compter du jour de la signatu-
re du présent traité.

En foi de quoi nous, les soussignés, mi-
nistres plénipotentiaires, avons, au
nom et.en vertu de nos pleins pou.
voirs, signé -de nos mains le présent
traité défiiitif, et y avons fait appo.
ser les sceesa de nos armes.

Fait à Paris, ee troisième jour de Septem..
bre, dans l'année de notre Seigneur
mil sept cent quatrevingt-trois,

(L, S,) D. HARTLEY,
(L. S) JHON ADAMS,
(L. S•) B. FRANKLIN,
(L. S.) JO HN JAY.




